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Nouméa, le 28 avril 2020 

 

INDEMNITES :  

GARDES D’ENFANTS 

 

La Délibération n°26 CP du 11 avril 2020 prévoit dans son article 10 des 

dispositions relatives à l’indemnisation des personnes devant garder leurs 

enfants, via le Régime Prestations Familiales. L’arrêté du 21 avril 2020 relatif à la 

majoration des prestations familiales, publié au JONC du 23  avril vient en préciser 

les modalités. 

 

Bénéficiaires :  

- être parent d’un enfant de moins de 16 ans faisant l’objet d’une mesure de 

maintien à domicile,  

- sans solution de garde, 

- dans l’impossibilité de travailler d’où perte de salaire. 

Attention : il ne peut pas y avoir de cumul entre cette disposition et le bénéfice du 

chômage partiel, ni des autres indemnités pour personnes confinées d’autorités ou pour 

personnes fragiles.  

 

Indemnisation :  

Attribution de points supplémentaires plafonnés à 237 points (379,30 XPF à avril 2019)  

Le nombre de points est fixé par arrêté mais en tout état de cause l’indemnité ne pourra 

pas être supérieur à 90 000 F pour un mois complet.  

Cette majoration est attribuée par foyer 

L’Article 2 de l’arrêté du 21 avril 2020 relatif à la majoration des prestations familiales 

précise : qu’en application l’article 10 du chapitre 3 de délibération n° 26/CP du 11 avril 

2020, le montant global des allocations familiales versé au travailleur allocataire est 

majoré comme suit :  
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– au titre du mois de mars 2020, de 60 points pour une semaine de fermeture des 

crèches et des établissements scolaires ; soit 22 758 F 

 

– au titre du mois d’avril, de 120 points pour 2 semaines de fermeture des crèches et 

des établissements scolaires, soit 45 516 F. 

 

 

Modalités pratiques :  

Il convient que l’assuré CAFAT complète le formulaire de demande de majoration et 

qu’il l’adresse à la CAFAT. 

Voir ci – après le formulaire à adresser à l’adresse suivante pfcovid19@cafat.nc 

 

Durée du dispositif : 

A compter du 19 mars 2020 et jusqu’à la fin de la période de confinement qui sera notifiée 

par arrêté. 

L’arrêté prend en considération l’arrêté de déconfinement partiel et ne vaut donc que 

pour mars et jusqu’au 17 avril, sans compter donc la période d’alternance scolaire de la 

deuxième quinzaine d’avril. 
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